
 

Défi de collecte de fonds #3 
 Faites-vous un don personnel 

 

Nous avons mis en place des défis de collecte de fonds pour vous motiver et vous aider à 
atteindre et dépasser votre objectif en dons. Entre le 5 juin 2022 et le 17 août 2022, 
faites vous-même un don sur votre page individuelle Donor Drive pour courir la chance de 
gagner une carte d’entrée Découverte de Parcs Canada, valide pour 12 mois.  
 
DURÉE:  
Les inscriptions au tirage débutent à 06 h 00 HNE le 5 juin 2022 et se terminent à 23 h 59 HNE 
le 17 août 2022. Un (1) gagnant sera sélectionné par tirage au sort et annoncé le 22 août 2022. 
La personne gagnante sera contactée par courriel. 

ADMISSIBILITÉ: 
Les participants doivent être inscrits sur www.48heuresvelo.ca  et doivent réussir à se faire eux-
mêmes un don d'au moins 10 $, sur leur page individuelle  Donor Drive. La définition d'un don 
personnel est un don qui est effectué sur votre page individuelle en ligne Donor Drive, et les 
détails du donateur correspondent au prénom, au nom et à l'adresse courriel du participant. Les 
participants qui font un don d'au moins 10 $ recevront un bulletin de participation pour le tirage 
au sort du prix. Le participant doit amasser un minimum de 10 $ CA au total pour avoir la 
possibilité de gagner ce prix. Le don doit être un don complété et reçu, et non un don hors ligne 
non vérifié. L'argent doit être comptabilisé sur votre page de collecte de fonds avant 23 h 59 
HNE le 17 aout 2022. 

Remarque : il n'est pas nécessaire de contacter l'administration, les chances sont calculées sur la 
base de votre profil complété aux dates limites indiquées ci-dessus.  
 
LE PRIX: 
1 (un) prix consistant en une (1) carte d’entrée Découverte pour Parcs Canada, valide pour 12 
mois, avec une valeure de 145,25$. La carte d’entrée Découverte inclus entrée illimitée dans plus 
de 80 destinations, pour jusqu’à 7 personnes dans un véhicule. Les chances de gagner dépendent 
du nombre d'inscriptions admissibles reçues. Le prix doit être accepté tel qu’offert et ne peut 
être substitué, réclamé ou échangé contre de l'argent, un crédit ou un autre prix, sauf à la seule 
discrétion des commanditaires de prix. Aucun crédit ou remboursement ne sera accordé si le prix 
n'est pas réclamé. La réclamation du prix peut être soumise aux conditions du commanditaire de 
prix.  
 
Le prix est soumis à toutes les modalités et conditions énoncées par le commanditaire du prix et 
sera livré au gagnant confirmé par courriel directement de Make-A-Wish | Rêves d’enfants à 
l'adresse fournie après que la personne gagnante potentielle ait été contactée avec succès et 

http://www.48heuresvelo.ca/


informée de son prix et se soit entièrement conformée au présent règlement du concours . 
L’expédition du prix se fait sans assurance et ni le commanditaire du concours ni aucune des 
parties exonérées n'assumera quelque responsabilité que ce soit pour un prix perdu, endommagé 
ou mal acheminé. 

 


